
DELIBERATION DU CONSEIL MUNICIPAL 

MAIRIE DE SAINT MARS LA REORTHE 

 
 
L’an 2025, le 8 avril à vingt heures, le Conseil Municipal de la commune de SAINT MARS LA REORTHE, 
légalement convoqué le 3 avril 2025 s’est réuni à la mairie sous la présidence de Monsieur Patrice 
BERTRAND, maire. 
 
Nombre de conseillers en exercice : 15 
 
Conseillers présents : Patrice BERTRAND, Laydie PASQUIER, Eric RETAILLEAU, Charlotte de VILLIERS, 
Virginie AUDUREAU, Sylvie CAILLAUD, Alexandra FONTENEAU, Claude GELOT, Vincent MICHEL, Cyril 
RAUTURIER, Henri RETAILLEAU.  
 
Ont donné procuration : 

- Laurence MICHOT à Laydie PASQUIER 

- Geoffrey PUAUD à Éric RETAILLEAU 

 
Absents :  

- Sylvie BOUDAUD 

- Jean-Jacques MOURGEOTTE 

 
Secrétaire de séance : Cyril RAUTURIER 
 

-------------------------------------- 

 

2025-24-05 – ADHESION A GEO VENDEE 
 
L’Association des Maires et Présidents de Communautés de Communes de Vendée (AMPCV), le SYDEV 
et Vendée Eau ont créé, en 2006, l’association Géo Vendée pour promouvoir l’utilisation des Systèmes 
d’Information Géographique (SIG) dans les collectivités. 
 
La maitrise des nouvelles technologies informatiques a permis à Géo Vendée de produire deux 
nouveaux référentiels (support commun à l’usage de tous les partenaires) : 

- Le Plan Commun de la Rue (PCRS) qui se termine en 2025 ; 
- En continuité du PCRS, le Jumeau Numérique qui se terminera en 2026 dont la 1ère application 

est le cadastre solaire. 
 
La gestion de ces référentiels a mis en évidence : 

- Un énorme accroissement du volume de données à traiter ; 
- Une nécessité d’adapter les conditions de stockage, de diffusion et de cybersécurité ; 
- Le besoin de recrutement de compétences spécialisées.  

 
Ces éléments nous poussent à faire évoluer le statut juridique associatif de Géo Vendée. Cela 
permettra également de se doter d’une gouvernance mieux adaptée aux nouveaux défis à relever. 
 
L’association Géo Vendée se transformera en Groupement d’Intérêt Public (GIP Géo Vendée) 
au 1er  juillet 2025 en structurant notamment sa gouvernance autour du Département de la Vendée, 
des trois syndicats départementaux (SYDEV, Trivalis et Vendée Eau) et de Vendée Numérique. 
 
Le missions du GIP Géo Vendée seront les suivantes : 



- Assurer la continuité des services actuels de l’association Géo Vendée soit par l’intermédiaire 
des EPCI ou en direct avec votre structure (formations, ateliers cartographiques, portail 
géographique…) ; 

- Favoriser et exploiter les nouveaux usages qui s’appuient sur le Jumeau Numérique. 
 
 
Le Conseil Municipal, après avoir pris connaissance du projet de transformation de l’Association Géo 
Vendée en GIP et de la convention constitutive dudit GIP, prend acte de la nécessité de devenir 
adhérent de l’Association Géo Vendée en vue de participer à l’Assemblée Générale de l’Association qui 
décidera de sa transformation en GIP et de pouvoir signer la convention constitutive du GIP pour en 
être membre.  
 
A cette fin, le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité, décide : 
 

- d’autoriser la commune à devenir dès à présent adhérente de l’Association et décide par voie 
de conséquence : 

 
- de donner pouvoir à M. Eric RETAILLEAU titulaire, et M. Cyril RAUTURIER, suppléant, aux fins 

de représenter la commune lors de l’Assemblée Générale Extraordinaire de l’Association Géo 
Vendée appelée à se réunir sur la question de la transformation en vue de voter favorablement 
la transformation de l’Association Géo Vendée en GIP, 

 
- de donner pouvoir à M. Eric RETAILLEAU ou M. Cyril RAUTURIER aux fins de signer la 

convention constitutive du GIP, 
 

- de désigner en tant que représentant de la Commune, M. Eric RETAILLEAU, titulaire, et M. Cyril 
RAUTURIER, suppléant, aux fins de siéger et voter à l’Assemblée Générale du GIP et, s’il est 
désigné au sein d’un collège administrateur, aux fins de siéger et voter au Conseil 
d’administration du GIP. 

 
 
 

Pour extrait conforme au registre des délibérations du Conseil Municipal 
Le Maire 

Patrice BERTRAND 
 
 

#signature# 
 

 

Signé électroniquement par : Patrice

Bertrand

Date de signature : 10/04/2025

Qualité : Maire de St Mars la Réorthe


